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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2021_05 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Complément de traitement indiciaire Ségur Santé FPT 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le décret 2021-166 étend le versement d’un complément de traitement indiciaire au bénéfice des agents 

publics non médicaux de la fonction publique hospitalière, mais également de la Fonction publique territoriale ainsi 

que de la fonction publique d’état.  

Cette mesure est issue de l'article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021. 

Elle est applicable aux agents (fonctionnaires, contractuels, militaires) exerçant leurs fonctions dans les 

établissements publics de santé, les groupements de coopération sanitaire, les hôpitaux des armées, l'Institution 

nationale des invalides et les établissements d'hébergement pour personnages âgées dépendantes créés ou gérés 

par des établissements publics de santé ou par des collectivités territoriales ou leurs groupements. 

 

Le montant de ce complément de traitement indiciaire est fixé comme suit : 

• 24 points d’indice majoré au 1er septembre 2020 ; 

• 49 points d’indice majoré au 1er décembre 2020. 

 

Ce décret est applicable rétroactivement à compter du 1er septembre 2020. 

 

L’arrêté du 19 septembre 2020 fixait le montant du complément de traitement indiciaire est abrogé. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042667268/
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Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2021-166 DU 16 FEVRIER 2021 ETENDANT LE BENEFICE DU COMPLEMENT DE TRAITEMENT INDICIAIRE 

A CERTAINS AGENTS PUBLICS EN APPLICATION DE L'ARTICLE 48 DE LA LOI N° 2020-1576 DU 14 DECEMBRE 2020 

DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2021 

- DECRET N° 2020-1152 DU 19 SEPTEMBRE 2020 MODIFIE, RELATIF AU VERSEMENT D'UN COMPLEMENT DE 

TRAITEMENT INDICIAIRE A CERTAINS AGENTS PUBLICS  

 

 

Paramétrage 

 

• Mise à jour des rubriques 

4150 - Compl.Trait indic plein trait Ségur 

4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur 

4152 - Compl.Trait indic demi-trait Ségur 

4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043142395
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043142395
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043142395
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042345102/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042345102/
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Ce paramétrage pourra faire l’objet, si nécessaire, de réajustements une fois la circulaire attendue parue. 

 

Nous historisons les modifications de paramétrage au mois d’Avril 2021. Elles seront donc appliquées sur les 

calculs d’indemnités de congés payés et d’indemnités de fin de contrat relatives aux contrats postérieurs au 

01/04/2021. Si vous souhaitez appliquer celles-ci rétroactivement au mois de janvier 2021, il conviendra de saisir 

en éléments de paie : 

- Le montant de l’indemnité de congés payés (rubrique 4750 - Congés payés MS), en intégrant dans son 

assiette le montant de l’indemnité de fin de contrat. 

- Le montant de l’indemnité de fin de contrat (rubrique 2610 – Indemnité de fin de contrat (CDD)), en 

excluant de son assiette l’indemnité de congés payés. 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de rubrique  

 

- 2610 - Indemnité de fin de contrat (CDD) 

- 4750 - Congés payés MS 

- 4753 - Indemnité compensatrice de congés payés 

- 4758 - Congés payés 
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1.3 Le congé de deuil parental 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Publiée au Journal Officiel le 9 juin dernier, la loi 2020-692 visant à améliorer les droits des travailleurs et 

l'accompagnement des familles après le décès d'un enfant, est entré en vigueur depuis le 1er juillet 2020. 

 

Ce texte prévoit un accompagnement des familles après le décès d’un enfant, et créé le congé du deuil parental 

cumulable avec le congé pour décès d’un enfant.  

Il crée une ASA complémentaire de 8 jours, fractionnable, de droit, à prendre dans un délai d’une année à compter 

du décès. 

 

Cette loi permet également un don de jours de congé au bénéfice des parents concernés. En revanche et 

contrairement au don de jours pour enfant malade, le chef de service ne pourra pas s’opposer à ce don. Il devra 

simplement en être informé. 

 

Enfin, le congé pour décès d’un enfant est allongé à 7 jours (au lieu de 5 auparavant) lorsque l’enfant ou la personne 

décédée, à la charge effective de l’agent, est âgée de moins de 25 ans. 

 

Le congé de deuil doit faire l’objet d’une déclaration en DSN avec un motif de suspension du contrat de travail 

637-Congé pour évènement familial. 

 

La fiche consigne DSN 2401 -Déclarer le nouveau congé de deuil en DSN précise : 

 

- Le congé de deuil parental, ne peut être fractionné qu’en trois périodes maximum (2 pour les salariés, 

3 pour les demandeurs d’emploi). 

- La durée minimale est au moins égale à une journée (pas de demi-journée) 

- Le décompte se fait en jours calendaires 
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Références : 

 

- LOI N° 2020-692 DU 8 JUIN 2020 VISANT A AMELIORER LES DROITS DES TRAVAILLEURS ET L'ACCOMPAGNEMENT 

DES FAMILLES APRES LE DECES D'UN ENFANT (1) 

 

- DECRET N° 2020-1233 DU 8 OCTOBRE 2020 PRECISANT LES MODALITES DE FRACTIONNEMENT DU CONGE 

INSTITUE PAR LA LOI VISANT A AMELIORER LES DROITS DES TRAVAILLEURS ET L'ACCOMPAGNEMENT DES 

FAMILLES APRES LE DECES D'UN ENFANT 

 

- FICHE CONSIGNE DSN 2401 - DECLARER LE NOUVEAU CONGE DE DEUIL EN DSN 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création code absence  

 

-  DEUILP - Congé de deuil parental - ASA 

 

• Modification matrice DSN  

 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041975976
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041975976
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042410315
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042410315
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042410315
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2401/~/d%E3%A9clarer-le-nouveau-cong%E3%A9-de-deuil-en-dsn
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1.4 Cotisation maladie des non-résidents fiscaux 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’article D242-3 du code de la sécurité sociale fixe le taux de la majoration de la cotisation salariale 

d’assurance maladie pour les personnes non domiciliées fiscalement en France et relevant à titre obligatoire d’un 

régime français d’assurance maladie, telles que définies à l’article L. 131-9 du même code. 

 

Depuis le 1er Mars 2018, ce taux de cotisation maladie pour les non-résidents fiscaux français est de 5,50 %.  

 

Cette cotisation doit faire l’objet d’une déclaration sur le code type de personnel 206-Salariés non-résidents 

actifs. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Point d’attention : 

 

Il conviendra de saisir dans les données paie des agents concernés, la donnée jour NON_RESID_FISCAL, pour 

déclencher le calcul automatique de la rubrique 50E1- SS Maladie non-résident fiscal. 

 

 

Références : 

  

- ARTICLE D242-3 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- SITE DE L’URSSAF 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006194383/2020-03-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006194383/2020-03-08/
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit.html
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Paramétrage 

 

• Création de rubrique 

- 50E1 - SS Maladie non-résident fiscal 

  

• Mise à jour du barème 
- TX_SS_MAL_FRONT 

 

• Modification de groupes de rubriques 
- DSNBC_MONTDU 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

 

• Création de groupes de rubriques 
- DSNBC_MAL_FRONTALIER 

- BC_MAL_FRONTALIER  

- 50E1 

 

• Bordereau URSSAF DSN Web2 
- CTP 206 - Salariés non-résidents actifs 

 

• Bordereau URSSAF C/S 
- CTP 206 - Salariés non-résidents actifs 
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1.5 Impôt sur le revenu indu (Rubrique 7076) 

 

Pour info 

 

Dans le cas d’un trop versé, il est préconisé d'agir par compensation sur la rémunération courante chaque 

fois que cela est possible. Dans le cas contraire, quand la régularisation ne peut intervenir par compensation, il 

convient d'utiliser un bloc régularisation par mois d'indu, avec le code type de régularisation « 03 - Cas d'indu avec 

rémunération nette fiscale du mois courant négative ». 

Ce bloc est généré automatiquement à partir de la saisie de la rubrique 7076 - Impôt sur le revenu – Indu. 

 

Cette notion d’indu implique donc la déclaration d’un montant négatif : une saisie en positif de la rubrique 

7076 - Impôt sur le revenu – Indu génère une anomalie déclarative. 

 

En conséquence, nous modifions le paramétrage pour que les montants positifs saisis manuellement ne 

soient plus pris en compte dans le calcul de paie, à partir du mois d’Avril 2021. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de la formule de calcul 
 

- CALC_INDU_BT_PAS - Calcul base x Taux Indu PAS 
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1.6 Sapeurs-pompiers professionnels et cotisation additionnelle Centre de Gestion 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Certaines collectivités cotisent au Centre de Gestion additionnel, dans ce cas, la rubrique 6881 - Centre de 

Gestion Cotis Additionnelle RM est paramétrée en affectation automatique sur leurs bases.  

Pour les Services Départementaux Incendie et Secours (SDIS) redevables de cette cotisation, ce paramétrage 

permet à tort le calcul de celle-ci pour les agents de la filière « sapeur pompiers professionnels », alors que ces 

derniers ne sont pas concernés. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant afin que la cotisation CDG Additionnelle se calcule uniquement pour 

les agents concernés. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N°85-643 DU 26 JUIN 1985 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification formule de calcul 

 

- CALC_CG_ADD_TI - Calcul Cotis. Addi. Centre de Gestion RM 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000508392/2014-06-10/
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1.7 Promotion interne sur le grade Sergent des sapeurs-pompiers professionnels 
 

Pour info 

 

Lors de la promotion interne vers le grade 6220 - Sergent, à partir du grade d’origine 6214 – Caporal, 6215 

- Caporal Appellation Chef ou 6216 – Caporal-Chef, les conditions prévues à l’article 5 du décret 2012-521, 

s’appliquent : 

 

« 1° Après examen professionnel, les caporaux et caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 

1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, de six ans au moins de services 

effectifs dans leur grade ou dans ces deux grades et de la validation de la totalité des unités de valeur de la 

formation à l'emploi de chef d'équipe ; 

 

2° Au choix, les caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de 

laquelle la sélection par cette voie est organisée, de six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de la 

validation de la totalité des unités de valeur de la formation à l'emploi de chef d'équipe. ». 

 

Le paramétrage proposé, est modifié et supprime le grade 6215 - Caporal Appellation Chef (il s’agit d’un grade 

équivalent à celui de Caporal depuis la publication du décret 2012-520) des conditions de promotion interne vers 

le grade 6220 - Sergent. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2012-521 DU 20 AVRIL 2012 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES SOUS-
OFFICIERS DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  

 
- DECRET N° 2012-520 DU 20 AVRIL 2012 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES SAPEURS 

ET CAPORAUX DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification conditions d’avancement de grade 

 

- 6220 - Sergent 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713896?tab_selection=all&searchField=ALL&query=2012-521&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713896?tab_selection=all&searchField=ALL&query=2012-521&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713832/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713832/
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1.8 DSN 

 

Pour info 

Les positions de disponibilité doivent faire l’objet de la création d’un bloc Suspension de l’exécution du 

contrat (S21.G00.65) en DSN. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2021.1.1 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de matrices DSN 

 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

 

 

 

 

  

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.1.pdf
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1.9 Promotion interne au grade d’Agent de maitrise 

 

Pour info 

 

La promotion interne vers le grade 2200 - Agent de Maitrise, est possible pour les grades suivants, ainsi 

que pour les agents ayant l’ancienneté nécessaire issue d’un cadre d’emploi technique, ou du cadre d’emploi des 

ATSEM.  

 

2410 - Adjoint technique, 

2416 - Adjoint technique principal de 2ème cl, 

2418 - Adjoint technique principal de 1ère cl, 

2420 - Adjoint technique des établissements d’enseignement, 

2426 - Adjoint technique principal de 2ème cl des établissements d’enseignement, 

2428 - Adjoint technique principal de 1ère cl des établissements d’enseignement, 

5984 - Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles principal de 2ème cl, 

5986 - Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles principal de 1ère cl,  

 

Cette promotion ne peut intervenir que dans le respect des conditions prévues à l’article 6 du décret 88-547 portant 

statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux : 

 

« 1° Les adjoints techniques principaux de 2e et de 1re classes ou les adjoints techniques principaux de 2e et de 1re 

classes des établissements d'enseignement ou les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles comptant 

au moins neuf ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres d'emplois techniques ou dans le cadre d'emplois 

des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 

 

2° Les adjoints techniques territoriaux ou les adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement 

comptant au moins sept ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres d'emplois techniques ou les agents 

territoriaux spécialisés des écoles maternelles comptant au moins sept ans de services effectifs dans leur cadre 

d'emplois et admis à un examen professionnel. » 

 

Le paramétrage proposé, est modifié et intègre les grades constituant les cadres d’emplois des Adjoints techniques 

et Adjoints techniques des établissements d’enseignement. 
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Références : 

 

- DECRET N°88-547 DU 6 MAI 1988 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE 

MAITRISE TERRITORIAUX  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification conditions d’avancement de grade 

 

- 2200 - Agent de maitrise 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000866458/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000866458/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000866458/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000866458/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000866458/
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1.10 Supplément familial de traitement et garde alternée 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le supplément familial de traitement (SFT) est un accessoire obligatoire du traitement. Le droit est ouvert 

en fonction du nombre d'enfants à charge, à raison d’un seul droit par enfant. 
 

Les dispositions de l’article 41 de la Loi de transformation de la Fonction Publique modifient les conditions de 

versement du supplément familial de traitement. 
 

En cas de résidence alternée d’un enfant au domicile de chacun des parents, la charge de l’enfant pour le calcul du 
supplément familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents soit sur demande conjointe 

des parents, soit si les parents sont en désaccord sur la désignation du bénéficiaire. 

 
La version applicative 2020.3 permettait de définir dans la fiche situation de l’enfant, si celui-ci fait l’objet d’une 

garde alternée. 
 

 
 
La version Veille 2020.07 adaptait le paramétrage des rubriques de SFT à cette nouvelle option. 
 

Nous complétons le paramétrage correspondant pour permettre : 

 

- Le calcul du SFT avec garde alternée sur une partie seulement de la fratrie, via la saisie des fiches enfants. 

- Le calcul du SFT avec garde alternée sur la totalité de la fratrie, via la saisie des données mois. 
 

Nous corrigeons également le paramétrage de la rubrique 1052 – Cession SFT non titulaire, afin de permettre la 

saisie du nombre d’enfants en garde alternée. 
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Références : 

 

- ART. 41 DE LA LOI N°2019-828 DU 6 AOUT 2019 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formules de calcul 

- CALC_SFT 

- CALC_SFT_CS 

- SFT_COL_CAB 

- SFT_COORDINATION 

 

• Modification de rubrique 

-  1052 Cession SFT non titulaire 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0996774A21108F9BDBEC0E06945AE559.tplgfr31s_2?idArticle=JORFARTI000038889213&cidTexte=JORFTEXT000038889182&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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1.11 Suppression majoration demi-traitement 3 enfants et plus 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

La veille 2020_11 mettait en place la suppression de la majoration des indemnités journalières de sécurité 

sociale pour les assurés qui ont 3 enfants à charge, à compter du 1er juillet 2020. Cette disposition est issue de 

l'article 85 de la loi 2019-1446 du 24 décembre 2019 du financement de la sécurité sociale pour 2020. 

 

Ces nouvelles dispositions s'appliquent donc aux arrêts de travail prescrits à compter du 1er juillet 2020 et ainsi 

qu’aux arrêts prescrits avant cette date dont la durée n'a pas atteint trente jours consécutifs au 1er juillet 2020. 

 

Par conséquent, la majoration reste applicable pour les agents bénéficiant d’un arrêt de travail de plus de 30 jours 

consécutifs, antérieurement au 01/07/2020. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 85 DE LA LOI 2019-1446 DU 24 DECEMBRE 2019 DU FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2020     

 

Attention 

 

Afin de régulariser la situation des agents concernés, il faudra saisir les rubriques correspondantes dans 

les éléments de paie de vos agents et ceci depuis le 01/07/2020. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039755224/2019-12-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039755224/2019-12-28/
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Deux possibilités de saisie s’offrent à vous, soit : 

 

- Saisir uniquement les rubriques à compter du 01/07/2020, sans montant, dans ce cas, la rubrique 

calculera le différentiel entre le demi-traitement et les 2/3 du traitement, 

 

- Soit, saisir directement le montant que vous auriez déjà calculé. 

 

Voici la liste des rubriques concernées : 

 

- 1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab  

- 1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 

- 1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 

- 1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 

- 1532 NBI - 2/3 Traitement 

- 1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 

- 4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 

- 4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 

- 4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 

- 4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 

- 4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 

 

Penser à clôturer la saisie de ces rubriques dans les éléments de paie lorsque l’arrêt de travail prend fin. 

 

 

Cas des agents en disponibilité d’office 

 

Il conviendra pour ces agents de saisir directement le montant en élément de paie sur les rubriques 

suivantes : 

- 1007 – Traitement indiciaire Coordination 

- 1023 – Indemnité de résidence Coordination 

- 4330 - Régime indemnitaire coordination. 

 

Penser à clôturer la saisie de ces rubriques dans les éléments de paie lorsque l’arrêt de travail prend fin. 
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Tableau de correspondance des rubriques calculant le différentiel entre les 2/3 de traitement et le demi-

traitement de celles calculant le demi-traitement 

 

Rubriques correspondantes calculant le 

différentiel entre les 2/3 de traitement et le 

demi-traitement 

Rubriques calculant le demi-traitement 

1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab 1508 Demi-traitement collaborateur de cabinet 

1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 1510 Demi-traitement 

1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 1512 RAFP Calcul plafond agent sur demi-trait 

1532 NBI - 2/3 Traitement 1530 NBI - Demi Traitement 

1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 1550(Calcul plafond abat. prime transfert) 

1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 1517 1/2 Traitement Contractuel 

4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 4463 Calcul demi trait base CNR Ind fic SPP 

4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 4665 Déduction Carence Demi-traitement 

4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 4666 Déduction Carence NBI Demi-traitement 

4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 4620 Indem compensatrice hausse CSG 

4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 4769 Ind. compens hausse CSG  (entrée 2018) 

Rubriques dont le montant doit être valorisé en éléments de paie 

1007 Traitement indiciaire Coordination 

1023 Indemnité de résidence Coordination 

4330 Régime indemnitaire coordination 
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Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- DEMI_TI_3ENF_COL  

- DEMI_TI_3ENF_CHA  

- MI_TI_3ENF_RAFP 

- CAL_PLAF_ABAT_3E 

- CAL_DTICN_IMFSPP 

- DEMI_TI_J_CAR_3E 

- DEMI_CAR_NBI_3EN 

- TI_COORDINATION 

- IR_COORDINATION 

 

 

 

• Création de formule de calcul 

 

- CALC_NBI_MOT_3E 

 

• Modification de rubriques 

 

- 1509 - Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab 

- 1511 - Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 

- 1513 - RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 

- 1518 - 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 

- 1532 - NBI - 2/3 Traitement 

- 1552 - (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 

- 4464 - Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 

- 1007 - Traitement indiciaire Coordination 

- 1023 - Indemnité de résidence Coordination 

- 4330 - Régime indemnitaire coordination 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_05, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Complément de traitement indiciaire Ségur Santé FPT 

 

 
 

Pensez à saisir les nouvelles rubriques 4150 - Compl.Trait indic plein trait Ségur, 4151 - Compl.Trait indic hor 

plein tr Ségur, 4152 - Compl.Trait indic demi-trait Ségur et 4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur selon vos 

besoins, dans les éléments de paie de vos agents concernés. 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.09] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

2.2 Indemnité de fin de contrat et indemnité compensatrice de congés payés 

 

 

Veillez également à supprimer le compteur MEMO_SAL_BRUT de vos éventuelles rubriques spécifiques de 

congés payés, à compter du 01/04/2021. 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.3 Le congé de deuil parental 

 

Le paramétrage proposé a été réalisé à partir des données de la base de référence, il 

convient de l’adapter en fonction de vos propres spécificités. 

 

 Création code absence 

 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les codes absences 

 

- Création du code absence CDEUIL – « Congé de deuil parental – ASA » 

 

• Sélectionner la valeur 08 – Congés Exceptionnels : 

 

Cliquer sur  

 

 

 

Remplir le nouveau code absence CDEUIL – « Congé de deuil parental – ASA » et les différentes informations 

comme le montre la copie d’écran ci-dessous. 
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Il est important de bien valoriser le domaine en « Congés évènementiels », cette information est primordiale 

pour la suite du paramétrage. 
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 Modification code absence 

 

Le code absence « DEP - Décès Conjt, père, mère, enfant de l’agent » propose un paramétrage qui 

n’impacte pas les RTT, par cohérence avec le paramétrage du congé de deuil parental, ce dernier est modifié 

comme suit :  
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 Modification régimes absence 
 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Régimes / Gérer les régimes d’absence 

 

Dans la partie « Congés évènementiels », sélectionner le congé « EVE – Congés Evénementiels (tous) » et cliquer 

sur le bouton « Modifier »   

 

 

 

Saisir le code absence « CDEUIL » dans la partie « Code absence ». Ce dernier s’ajoute alors dans la liste des codes 

absences gérés dans le régime des congés évènementiels. 

 

 

 

 

 

Penser à ajouter ce nouveau code absence aux régimes d’absence qui convient en fonction de vos spécificités. 
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IJSS et Subrogation 

 

Pour les agents relevant du régime général, ils bénéficient du versement d’une indemnité journalière de la 

sécurité sociale équivalente à celle prévue pour le congé de maternité. Elle sera prise en compte dans le maintien 

du salaire. 

En cas du maintien de salaire par l’employeur, la subrogation s’applique concernant les droits à indemnisation de 

l’agent. 

 

 

 

 Paramétrage DSN 

 

Accueil paie / Paramétrage paie / Paramétrage DSN/PASRAU / Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

• Sélectionner la matrice Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

 

Se positionner sur la valeur « 637 - Congé pour évènement familial » et cliquer sur le bouton   
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2.4 Cotisation maladie des non-résidents fiscaux 
 

 Bordereau Urssaf Client/Serveur (C/S) 
 

Pour les clients NON DSN 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU PAIE / PARAMÉTRAGES GÉNÉRAUX / LE 

PARAMÉTRAGE DES ÉTATS / MENU FAMILLES D’ETAT / ETAT DE DECLARATION 
 

- Sélectionner le Bordereau URSSAF 

 

-  Créer la ligne 206 - SALARIES NON-RESIDENTS ACTIFS comme indiqué ci-dessous : 
 

▪ Ligne : 206 

▪ Libellé : SALARIES NON-RESIDENTS ACTIFS 

▪ Code type de personnel : 206 

▪ Groupe de rubriques de l’Assiette : 50E1  

▪ Rubrique(s) associée(s) à la 1ère colonne : 50E1 
 

 

 

- Valider 

 

- Valider 

- Sélectionner Fichier puis Enregistrer et fermer  
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2.5 Sapeurs-pompiers professionnels et cotisation additionnelle Centre de Gestion 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

2.6 Suppression majoration demi-traitement 3 enfants et plus 

 

Attention 

 

Afin de régulariser la situation des agents concernés, il faudra saisir les rubriques correspondantes dans 

les éléments de paie de vos agents et ceci depuis le 01/07/2020. 

 

Deux possibilités de saisie s’offrent à vous, soit : 

 

- Saisir uniquement les rubriques à compter du 01/07/2020, sans montant, dans ce cas, la rubrique 

calculera le différentiel entre le demi-traitement et les 2/3 du traitement, 
 

- Soit, saisir directement le montant que vous auriez déjà calculé. 

 

Voici la liste des rubriques concernées : 

 

- 1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab  

- 1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 

- 1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 

- 1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 

- 1532 NBI - 2/3 Traitement 

- 1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 

- 4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 

- 4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 

- 4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 

- 4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 

- 4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 

Penser à clôturer la saisie de ces rubriques dans les éléments de paie lorsque l’arrêt de travail prend fin. 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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Cas des agents en disponibilité d’office 

 

Il conviendra pour ces agents de saisir directement le montant en élément de paie sur les rubriques 

suivantes : 

- 1007 – Traitement indiciaire Coordination 

- 1023 – Indemnité de résidence Coordination 

- 4330 - Régime indemnitaire coordination. 

 

Penser à clôturer la saisie de ces rubriques dans les éléments de paie lorsque l’arrêt de travail prend fin. 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.07] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

Tableau de correspondance des rubriques calculant le différentiel entre les 2/3 de traitement et le demi-

traitement de celles calculant le demi-traitement 

 

Rubriques correspondantes calculant le 

différentiel entre les 2/3 de traitement et le 

demi-traitement 

Rubriques calculant le demi-traitement 

1509 Demi-TI >= 3 enf charg Collaborateur Cab 1508 Demi-traitement collaborateur de cabinet 

1511 Demi-Traitement 3 enf à charges ou plus 1510 Demi-traitement 

1513 RAFP Calcul plafond demi_trai sup 3 enf 1512 RAFP Calcul plafond agent sur demi-trait 

1532 NBI - 2/3 Traitement 1530 NBI - Demi Traitement 

1552 (Calcul plafond abat. prime transf 1/2T) 1550(Calcul plafond abat. prime transfert) 

1518 1/2 Traitement contractuel 3enf ou plus 1517 1/2 Traitement Contractuel 

4464 Calcul demi tr 3enf base CNR Ind fic SPP 4463 Calcul demi trait base CNR Ind fic SPP 

4662 Déduction Carence Demi Trt 3 enfants 4665 Déduction Carence Demi-traitement 

4663 Déduction Carence NBI Demi Trt 3 enf 4666 Déduction Carence NBI Demi-traitement 

4621 Indem Compens CSG 1/2 trt 3 enfants 4620 Indem compensatrice hausse CSG 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_05/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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4773 Ind Compens CSG 1/2 trt 3 enf (ent 2018) 4769 Ind. compens hausse CSG  (entrée 2018) 

Rubriques dont le montant doit être valorisé en éléments de paie 

1007 Traitement indiciaire Coordination 

1023 Indemnité de résidence Coordination 

4330 Régime indemnitaire coordination 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

mailto:relationclientlabege@berger-levrault.com
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.berger-levrault.com/fr/
file://///berger-levrault/labege/MKC-PDO/Commun/SALONS/2013/05%20-%20HIT-%20GERONT%202013/boutique.berger-levrault.fr

